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CE QUI CHANGE AU 1ER JANVIER 2026 EN RH - PAIE
Les changements en RH

Création d'un congé supplémentaire de naissance

Un congé supplémentaire de naissance est institué par la loi de financement de la Sécurité sociale. 
Concrètement, les parents bénéficient d’un temps supplémentaire d’interruption d’activité après la naissance ou l’adoption, juridiquement protégé et indemnisé.

Sa durée est de 1 ou 2 mois, au choix du parent, avec la possibilité de le fractionner, et donne lieu au versement d’une indemnité journalière fixée par décret.

Toutefois son application à cette date posant de nombreuses difficultés pratiques, le Gouvernement a annoncé son report de six mois. Il ne sera donc accessible qu’à partir du 1er juillet 2026 pour l’ensemble des parents d’enfants nés ou adoptés à partir du 1er janvier 2026, ou dont la date de naissance était prévue à cette date.

Les employeurs doivent intégrer dans leur gestion RH cette nouvelle période d’absence protégée, avec les obligations corrélatives en matière de retour à l’emploi et d’organisation du travail.

Rupture conventionnelle d'un commun accord 
Le taux de la contribution patronale spécifique sur les indemnités de rupture conventionnelle et de mise à la retraite passe de 30 % à 40 %.

Arrêts Maladie – AT/MP

La hausse des dépenses consacrées à l’indemnisation des arrêts de travail a incité le législateur à prendre de nouvelles mesures d’économie, ciblant la prescription des arrêts de travail par le médecin traitant et la durée de versement des indemnités en cas d’AT/MP. 
Des plafonds seront fixés par décret : 1 mois pour une première prescription, 2 mois pour une prolongation, avec possibilité de dépasser sur justification médicale. 
Le médecin-conseil peut demander une visite médicale de préreprise pour les arrêts de plus 30 jours.

L’aide à l’embauche d’un apprenti

En l’absence d’adoption de loi de finances pour 2026, l’aide est temporairement limitée au recrutement d’un apprenti qui prépare une certification de niveaux 3 et 4 (du CAP au BP). Son montant est maintenu à 5 000 € au titre de la première année de contrat, 6 000€ pour l’embauche d’un apprenti en situation de handicap.

Suspension partielle et temporaire de la réforme des retraites
Sésame incontournable pour le Gouvernement en vue d’obtenir le vote d’une majorité de députés sur le texte ou repoussoir inconditionnel pour certains parlementaires, la suspension partielle et temporaire de la réforme des retraites est actée.

L'âge légal de départ est ralenti pour les générations 1961-1968 et les carrières longues. Ces mesures s'appliquent aux pensions versées dès septembre 2026.

Le texte prévoit jusqu’au 1er janvier 2028 :
· l’absence de relèvement de l’âge légal de départ en retraite, qui reste fixé à 62 ans et 9 mois ;

· la suspension de l’augmentation de la durée d’assurance, qui reste fixée à 170 trimestres.

Cette suspension profite donc essentiellement aux salariés nés entre 1964 et 1968 : gain de 1 à 2 du nombre de trimestres requis.

Les nouvelles conditions en tableau :

Cumul emploi-retraite : réduction du cumul intégral à partir de 2027
Le cumul intégral de revenus emploi retraite, actuellement applicable pour les salariés, va évoluer à partir de 2027. Il va varier selon l’âge de départ en retraite.

	Âge
	Règle principale
	Impact sur la pension

	Avant 64 ans
	Ecrêtement total des revenus d’activité dès le premier euro
	Pension diminuée immédiatement selon les revenus ; valorisation limitée

	De 64 à 67 ans
	Cumul partiel avec seuil et franchise
	Ecrêtement d’environ 50 % des revenus au-delà d’un seuil d’environ 7 000 euros annuels

	De 67 ans et plus
	Cumul intégral sans pénalité ; possibilité de droit à une seconde pension
	 Accès plus flexible à de nouveaux droits liés à l’activité poursuivie après le départ


Les changements en paie
(version à jour au 1er mars 2026)
	Plafond SS pour 2026


Le plafond mensuel SS augmente pour 2025 à 4 005 €, soit une hausse de 2 %. 

	- plafond annuel : 48 060 €

- plafond trimestriel : 12 015 €
- plafond par quinzaine : 2 003 €
	- plafond par semaine : 924 €
- plafond par jour : 222 €
- plafond horaire : 30 €


16 020 € sur 4 mois

Cela a une incidence sur le montant des charges sociales, basées sur le plafond, et en conséquence sur le salaire net perçu par les salariés, qui logiquement va diminuer un peu.

	Avantages en nature - Année 2026


Nourriture (Repas)

L'avantage en nature est forfaitairement évalué pour 2026 à 11 € par jour ou pour un seul repas, à la moitié de cette somme, soit 5,5 € par repas.

Conséquence, lorsque le salarié paie son repas, le prix fixé par la convention collective passe à 2,81 €.

Logement

Le tableau des valeurs logement a été mis à jour pour 2026 (voir en annexe).

	Valeur du point EPNL (rappel)


La valeur du point EPNL est fixée depuis le 1er septembre 2025 à 20.03 €.
	Augmentation du SMIC au 1er janvier 2026



La prochaine revalorisation du SMIC interviendra le 1er janvier 2026. la revalorisation du SMIC au 1er janvier 2026 est fixée à +1,18 %.

Les nouveaux montants

· SMIC horaire brut : 12,02 € (contre 11,88 € depuis novembre 2024)

· SMIC mensuel brut (temps plein) : 1 823,03 € (contre 1 801,80 €), soit une hausse de 21,23 € brut par mois
Ce qui impacte la rémunération en Strate I 4 degrés, jusqu’à 2 ans d’ancienneté (coefficient 1092), le Smic s’y substituant automatiquement.
	Evolution de la réduction de charges sociales pour 2026




La réduction générale des cotisations patronales est réformée au 1er janvier 2026. 

Cela concerne les contributions et cotisations dues au titre des périodes d'activité courant à compter du 1er janvier 2026.

A cette date, les modalités de calcul sont modifiées afin de tenir compte de la suppression des taux réduits des cotisations d’assurance maladie et d’allocations familiales.

En outre cette réduction concerne les salaires inférieurs à 3 fois le Smic brut (55405.80 €), et non plus jusqu’à 1.6 fois le SMIC.
En savoir plus : https://entreprendre.service-public.gouv.fr/actualites/A18448
	Taux et frais transport 2026


Forfait Navigo

A partir du 1er janvier 2026, le prix du passe Navigo augmente et passe à 90.80 € par mois. 
Autres titres

-  Navigo Annuel : 998.80 € par an, soit 90.80 € par mois sur 11 mois

-  Navigo Semaine : 32.40 €
Prise en charge par l’employeur : 
L’exonération possible de la prise en charge employeur jusqu’à 75 % est conservée provisoirement, dans l’attente du vote de la loi de finances 2026.
Remboursement versement transport

Un remboursement du versement transport peut être obtenu chaque trimestre pour les salariés bénéficiaires d'un logement de fonction sur le lieu même de travail (par un formulaire CERFA)

	Aide à l’apprentissage 2026


L’aide est de 5 000 euros pour les entreprises de moins de 250 salariés (pour la première année d’exécution du contrat), quel que soit le diplôme ou le titre professionnel préparé jusqu’au niveau master : bac +5, niveau 7 du Répertoire national de certifications professionnelles (RNCP). 

L'aide est par contre de 6000 euros pour les apprentis handicapés.
	Mesure en l'absence du vote de la loi de finances 2026 : en ce début d'année, l'aide est temporairement limitée aux contrat d'apprentissage de niveau 3 et 4 (du CAP au BP).


	Complémentaire Santé - Evolution des cotisations 2026



Le montant des cotisations 2026 a été fixé comme suit :
	
	Cotisation socle 2026 
	Cotisation option 01 2026
	Cotisation option 02 2026
	Cotisation option 03 2026

	Salarié  
	55.10 €
	14.60 €
	37.5 €
	55.30 €

	Conjoint
	60,80 €
	14.60 €
	37.5 €
	55,30 €

	Enfant
	30.50 €
	8.20 €
	20.40 €
	30.50 €


La CPN EEP Santé s’est réunie le 25 novembre 2025 pour négocier le taux d’évolution des cotisations 2026. Les augmentations du taux des cotisations 2024 et 2025 ont permis de reconstituer un niveau de réserve générale suffisant pour que les partenaires sociaux s’accordent sur l’application d’un taux d’évolution des cotisations pour 2026 inférieur à celui du marché des assureurs, estimé à 6% en moyenne.  Aussi, les partenaires sociaux ont décidé d’augmenter les cotisations 2026 de 4% pour les actifs et pour les bénéficiaires du régime EEP
Santé loi Evin. Cette augmentation est uniforme sur le socle obligatoire et sur les trois options.
	Taux Accidents du travail Personnel OGEC au 1er janvier 2026


Le taux accidents du travail passe à 1,25 % au 1er janvier 2026.
	Taxe sur les salaires au 1er janvier 2026


Après le vote de la loi de finance 2026, les seuils annuels pour les majorations de taux sont fixés respectivement à 9 229 € et 18 423 € par an.
Les associations à but non lucratif bénéficient toujours d'un abattement annuel de 24 256 euros.

L’abattement de taxe sur les salaires est lissé en mensuel. La constante de l’abattement est renseignée avec le montant mensuel et permet la ventilation comptable de l’abattement.
	Le taux AGS au 1er janvier 2026


Le taux AGS est maintenu à 0,25 % en 2026.
	Prévoyance Salariés 


Sur 2026, les cotisations employeur et salarié (cadre et non-cadre) tant nationales que régionales (Ile de France) restent identiques.
Par contre, les garanties nationales évoluent légèrement.

Voir dossier prévoyance  
	Prévoyance Enseignants


La contribution est maintenue à 1,35% en 2026 (dont 1,05 % à la charge de l’OGEC, la cotisation Enseignant 0.30 % étant prélevée sur le bulletin de paie Etat).   
Quitus CSG CRDS Prévoyance Enseignants

Si vous avez besoin d'une attestation de paiement lors d'un contrôle Urssaf, vous pouvez l'obtenir dans un module dans ISI RH : en deux clics, vous obtenez ainsi le quitus CSG-CRDS en cas de contrôle de l’inspecteur du redressement. Ce module est mis en ligne et est pleinement opérationnel.
	Annexe 1 : Tableau Avantage en nature logement 2026


	Montant de la rémunération en fonction du plafond mensuel SS
	Valeur mensuelle de l'avantage, en euros

	Inférieure à 0,5

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	79,70
42,60

	Egale ou supérieure à 0,5 et inférieure à 0,6

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	93.00
59,70

	Egale ou supérieure à 0,6 et inférieure à 0,7

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	106,20
79,70

	Egale ou supérieure à 0,7 et inférieure à 0,9

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	119,40
99,50

	Egale ou supérieure à 0,9 et inférieure à 1,1

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	146,50
126,10

	Egale ou supérieure à 1,1 et inférieure à 1,3

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	172,60
152,40

	Egale ou supérieure à 1,3 et inférieure à 1,5

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	199,40
185,70

	Egale ou supérieure à 1,5 

Logement d'1 pièce principale

Autres logements (par pièce)
	225,60
212,30
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